
Les spécificités juridiques 
de l’entreprise viticole

RURAL

PROGRAMME

OBJECTIFS

À l’issue de la formaঞon, les parঞcipants seront capables de :

• �IdenঞCer et analyser les principaux enjeux juridiques liés à l’acঞvité viঞcole
• �Accompagner et conseiller eLcacement les viঞculteurs à chaque étape de la vie de leur exploitaঞon, de sa créaঞon jusqu’à sa 

transmission ou cession 

Elisabeth SEYNHAEVE, 
Notaire à Saint-Emilion (33) 
Emeric LEHANNEUR, 
Notaire à Beaune (21)

DATE ET HORAIRES

Vendredi 20 novembre 2026
09h30 - 17h30

LIEU

Paris

PUBLIC CONCERNÉ

Notaires et collaborateurs

PRÉREQUIS

Il n’y a pas de prérequis pour suivre la formaঞon. 

TARIF ET DURÉE

Durée : 7 heures, 1 jour 
Tarif : 410 € HT soit 492 € TTC

MOYENS TECHNIQUES

Projecঞon du cours sur écran (vidéoprojecteur) accompagnée le plus 
souvent d’un support numérique.

MÉTHODES PÉDAGOGIQUES

Cours magistral et interacঞf (quesঞons/réponses). Etude de cas  
praঞques selon la réparঞঞon suivante : 70% théorie / 30% praঞque.

MÉTHODE D’ÉVALUATION

Une évaluaঞon de l’acquisiঞon des compétences est réalisée au cours 
de la formaঞon au moyen d’un QCM.

MODALITÉS ET DÉLAIS D’ACCÈS

Les inscripঞons se font en ligne uniquement, muni de votre idenঞCant 
ID.not à l’adresse suivante : h�ps://formaঞon.adnov.fr. Si vous n’avez 
pas de compte ID.not, la Hotline ADNOV est joignable au 0800 710 620.
· ���Les inscripঞons sont possibles jusqu’à 15 jours avant le début de  
la formaঞon.

· ���Un bon de commande vous sera envoyé à l’issue de votre inscripঞon
· ���La convocaঞon à la formaঞon vous sera adressée environ 15 jours 
avant le début de la formaঞon accompagnée de la convenঞon de 
formaঞon qui sera à nous retourner signée.

· ���Les supports de cours vous seront adressés au plus tard le jour de  
la formaঞon.

· ���À l’issue de la formaঞon et sous réserve de la récepঞon de la feuille 
d’émargement signée, un cerঞCcat de réalisaঞon (a�estaঞon de  
présence) vous sera envoyé.

· ���La facture sera éditée à l’issue de la formaঞon.

Déclaration d’activité enregistrée sous le numéro 93131786013 du préfet de région de Provence-Alpes-Côte d’Azur. Ce numéro ne vaut pas agrément de l’état.

ADNOV - 95, avenue des Logissons - 13107 VENELLES Cedex 

SIRET : 381 000 611 00073

Analyse des spéciCcités juridiques applicables 

à l’acঞvité viঞcole : 
• �Les parঞcularités du statut du fermage en viঞculture :  

modalités de Cxaঞon du fermage, métayages dérogatoires  
et diversité des arrêtés préfectoraux 

• �Le régime des autorisaঞons de plantaঞon

• �La réparঞঞon des charges liées aux travaux ainsi qu’au  
Cnancement des plantaঞons, replantaঞons, complantaঞons

• �Le devenir des parts de cave coopéraঞve en cas de décès 
d’un associé-coopérateur ou lors de la cession d’une  
exploitaঞon assorঞe d’un engagement coopéraঞf

• �Le traitement juridique des spéciCcités viঞcoles dans le cadre 
d’une vente ou d’une cession de parts : marque, gesঞon  
des stocks (contrôle et traçabilité de la producঞon),  
avances aux cultures, analyse des documents spéciCques 
et des diagnosঞcs parঞculiers (CVI, déclaraঞon de récolte, 
cahier des charges, contrôle ODG, analyses PCP)

PÉDAGOGIE


